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Article 28 § 8 – BANDAGISTES : AIDES A LA MOBILITE 
 
II. PRESTATIONS CONCERNANT LES AIDES A LA MOBILITE ET LEURS 
ADAPTATIONS 
 
Les modifications suivantes sont apportées: 
 
1° Groupe cible : bénéficiaires à partir du 18e anniversaire : 
 
GROUPE PRINCIPAL 2 : Voiturettes électroniques 
 
Sous-groupe 1 : 520096 - 520100 
 
 2.5. Spécifications fonctionnelles des objectifs d’utilisation 
 La voiturette électronique pour l’intérieur est conçue spécifiquement pour être utilisée à l’intérieur et 

convient à un usage très limité à l’extérieur sur sol dur. Grâce à la propulsion au moyen de deux 
moteurs électriques, la voiturette est particulièrement maniable. La voiturette est compacte et le rayon 
de braquage est inférieur à 100 cm. La voiturette électronique pour l’intérieur est pliable ou fortement 
réductible, de telle sorte que l’utilisateur puisse aisément l'emporter en voiture. 

 La vitesse de la voiturette électronique pour l’intérieur est programmable et réglable, au moins de 0 à 
6 km/heure, de telle sorte que la vitesse peut être adaptée pour des déplacements à l’intérieur. Le 
rayon d’action ou autonomie de la voiturette est de minimum 20 km, si bien que l’utilisateur peut se 
déplacer de façon continue, sûre et autonome. La voiturette est pourvue d’une ceinture de sécurité. 

 
 3.3. Positionnement (siège-dossier) 

 
  521113 521124 Fonction électrique de station debout Y 2200  

 
Sous-groupe 3 : 520133 - 520144 
 
 2.4. Spécifications fonctionnelles de la propulsion/conduite 
 La voiturette électronique pour l'extérieur est propulsée par un ou deux moteurs électriques pourvus 

d’un système de freinage électromagnétique. La façon selon laquelle la voiturette est propulsée 
doit permettre à la voiturette de rouler sur tous les terrains. La voiturette est équipée d’une unité 
de commande avec un joystick. La voiturette est équipée d’une unité de commande comprenant les 
boutons qui doivent permettre à l’utilisateur de commander et de conduire la voiturette dans son 
ensemble. L’électronique doit être programmable individuellement en fonction de l’utilisateur, e.a. la 
vitesse de réaction du joystick, la vitesse de la voiturette, l’accélération progressive, etc. L’unité de 
commande est amovible (avec l’accoudoir ou non) de sorte que l’utilisateur puisse prendre place à 
table ou à un bureau. De série, l’unité de commande électronique est placée à droite ou à gauche à 
hauteur des accoudoirs de façon à ce que l’utilisateur puisse s’en servir en position assise, adossé au 
dossier et avec l’avant-bras appuyé sur l’accoudoir. 

 
 
 
 
 
 
 



 2.5. Spécifications fonctionnelles des objectifs d’utilisation 
 La voiturette électronique pour l’extérieur est spécialement conçue pour un usage à l’extérieur.

La voiturette est équipée de roues suffisamment grandes pour pouvoir franchir un trottoir ou un 
obstacle de minimum 9 cm. Les pneus sont suffisamment larges pour pouvoir être utilisés sur 
différents types de sols à l’extérieur. La voiturette est au moins pourvue d’une suspension. La vitesse 
de la voiturette électronique pour l'extérieur est programmable et réglable, au moins de 0 à 6 
km/heure, de telle sorte que la vitesse peut être adaptée pour des déplacements à l’intérieur ou à 
l'extérieur. Le rayon d’action ou autonomie de la voiturette est de minimum 50 km, si bien que 
l’utilisateur peut se déplacer de façon sûre et autonome dans un rayon conséquent autour de son 
domicile ou de l'établissement. La voiturette est pourvue d’une ceinture de sécurité. 

 
GROUPE PRINCIPAL 3 : Scooters électroniques 
 
Sous-groupe 1 : 520155 - 520166 
 

 2.5. Spécifications fonctionnelles des objectifs d'utilisation 
 Le scooter électronique pour l'intérieur et l'extérieur est spécialement conçu pour être utilisé à 

l'intérieur, et principalement à l'extérieur sur des surfaces plates. Le scooter électronique pour 
l'intérieur et l'extérieur doit pouvoir être scindé en 2 éléments ou davantage ou être réduit pour pouvoir 
être emporté dans le coffre d'une voiture. Le rayon de braquage du scooter est au maximum de 
250 cm, afin d'optimiser les déplacements à l'intérieur. Le scooter est équipé de roues anti-
basculement et d'une protection à l'avant et à l'arrière ou d'un bord de protection. Le scooter est 
équipé d'un panier à provisions. La vitesse du scooter est réglable, au moins de 0 à 6 km/heure, de 
telle sorte que la vitesse peut être adaptée pour des déplacements à l'intérieur ou à l'extérieur. Le 
rayon d'action ou d'autonomie atteint au minimum 15 km, afin que l'utilisateur puisse se déplacer 
d'une manière autonome et sécurisante. 

 
2° Groupe cible : bénéficiaires jusqu'au 18eme anniversaire : 
 
GROUPE PRINCIPAL 4 : Voiturettes manuelles pour enfants 
 
Sous-groupe 4 : 520251 - 520262 
 

 2.6. Spécifications fonctionnelles - aspects techniques 
 La voiturette manuelle active pour enfants est pourvue de roues avant et arrière avec pneus 

gonflables ou pneus plein. La voiturette est équipée d'un système de freinage sur les deux roues de 
propulsion. Les freins doivent pouvoir être actionnés par l'enfant lui-même. Des aide-bascule ou des 
monte-trottoir sont prévus à gauche et/ou à droite, afin que l'accompagnateur puisse plus 
facilement basculer la voiturette vers l'arrière. 

 
GROUPE PRINCIPAL 5 : Voiturettes électroniques pour enfants 
 
Sous-groupe 1 : 520273 - 520284 
 

 2.5. Spécifications fonctionnelles des objectifs d'utilisation 
 La voiturette électronique pour l'intérieur est conçue spécifiquement pour être utilisée à l'intérieur et 

convient à un usage très limité à l'extérieur sur un sol dur. Grâce à la propulsion au moyen de deux 
moteurs électriques, la voiturette est particulièrement maniable La voiturette est compacte et le rayon 
de braquage est inférieur à 100 cm. La voiturette électronique pour l'intérieur est pliable ou fortement 
réductible, de telle sorte qu'elle peut aisément être emportée en voiture. La vitesse de la voiturette 
électronique pour l'intérieur est programmable, et réglable, au moins de 0 à 6 km/heure, de telle sorte 
que la vitesse peut être adaptée pour des déplacements à l'intérieur. Le rayon d'action ou autonomie 
de la voiturette est de minimum 20 km, si bien que l'enfant peut se déplacer de façon continue, sûre et 
autonome. La voiturette est pourvue d'une ceinture de sécurité. 

 


